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[Traduction]

La présidente (L'hon. Judy A. Sgro (Humber River—Black
Creek, Lib.)): La séance numéro 96 du Comité permanent des
transports, de l’infrastructure et des collectivités est ouverte.
Conformément au paragraphe 108(2) du Règlement, nous étudions
les véhicules automatisés et connectés au Canada.

Les témoins que nous accueillons aujourd’hui sont l'agrégé
supérieur de recherche, Laboratoire des politiques d’innovation de la
Munk School of Global Affairs de l'University of Toronto,
M. David Ticoll, le directeur général des communications et des
relations gouvernementales de l'Association canadienne des auto-
mobilistes, M. Ian Jack et le directeur général du Canadian
Automated Vehicles Centre of Excellence, M. Barrie Kirk.

Monsieur Ticoll, vous pouvez commencer. Nous devons vous
avertir qu’il y aura peut-être un vote sous peu, de sorte que nous
devrons suspendre la séance et nous rendre à la Chambre, puis
revenir.

Vous avez la parole pour cinq minutes.

M. David Ticoll (agrégé supérieur de recherche, Laboratoire
des politiques d’innovation, Munk School of Global Affairs,
University of Toronto, à titre personnel): Merci beaucoup,
madame la présidente et membres du Comité, de me donner
l’occasion de témoigner à l’appui de votre étude sur les questions
liées aux véhicules automatisés et connectés au Canada.

Comme vous le savez peut-être, j’ai également eu l’honneur, avec
mes collègues témoins, de comparaître à ce sujet devant le Comité
sénatorial permanent des transports et des communications, le
printemps dernier. Le rapport du comité sénatorial est excellent.
Veuillez tenir compte du fait que mes observations s’appuient sur ce
rapport.

J’ai l’intention de me concentrer sur certains enjeux stratégiques
importants, mais je parlerai d’abord du décès récent d’un piéton
frappé par un véhicule autonome en Arizona. L'enregistrement vidéo
laisse entendre que la collision est attribuable à une défaillance des
systèmes technologiques, mais les technologies en cause sont
simples et sont utilisées à grande échelle. Un véritable mystère.
Cet incident a probablement de grandes répercussions sur la
politique réglementaire, mais la technologie du véhicule automatisé
continuera d'évoluer.

Je vais entrer dans le vif du sujet en proposant respectueusement
d’élargir la discussion. Les questions de politique concernant les
véhicules automatisés et les véhicules connectés— les VA et les VC,
ce que j'appelle la mobilité intelligente — cadreraient mieux avec la
planification municipale et le programme des villes intelligentes.
C'est ainsi parce que les applications de mobilité intelligente
définiront les réseaux des futures villes tout comme les véhicules

conduits par des humains ont façonné nos villes et nos villages au
cours du dernier siècle. Les villes intelligentes et la mobilité
intelligente sont sources de grandes promesses, notamment la
sécurité, les avantages environnementaux, la gestion de la conges-
tion, l'accessibilité, la commodité et les économies.

Il y a aussi des risques et des défis. Par exemple, nous savons que
le covoiturage dans les grandes villes américaines a déjà augmenté la
congestion et réduit l’utilisation du transport en commun. La
question est de savoir ce que le Canada fait pour maximiser les
avantages et minimiser ou atténuer les risques de baisse.

Je vais me concentrer sur cinq sujets: la gouvernance, les données,
l’infrastructure, le développement du secteur de la mobilité et la
politique sociale.

Tout d’abord, en ce qui concerne la gouvernance, le Sénat a
demandé la création d’une unité d’orientation conjointe Transports
Canada-ISDE à ce sujet. Je suggère que, comme c’est le cas ailleurs,
cela soit élargi à une approche pangouvernementale, car les
révolutions dans les domaines de la mobilité et de l’urbanisme
auront des répercussions profondes et perturbatrices sur presque
toutes les politiques et tous les secteurs gouvernementaux.

Je suggère également de mettre sur pied un forum fédéral-
provincial-territorial-municipal permanent sur la mobilité intelligente
dans des villes intelligentes. Ce forum national aurait pour mandat de
veiller à ce que nous réalisions la vision du Canada intelligent que
les Canadiens veulent.

Pourquoi avons-nous besoin d’un nouveau forum national? Eh
bien, passons au deuxième sujet de mon exposé, qui est vraiment au
coeur du problème: la politique des données. Le rapport du Sénat
porte, à juste titre, beaucoup d’attention à cette question. Il y a de
bonnes chances qu’une poignée d’entreprises de mobilité mondiale
dominent nos rues, saisissent les données et exercent un contrôle sur
leur utilisation. Les risques associés à ce scénario font les manchettes
aujourd’hui. Le Sénat formule plus de recommandations sur la
politique des données que sur tout autre sujet, y compris la
cybersécurité, la sécurité routière et, bien sûr, la protection de la vie
privée. Le Sénat souligne également la nécessité d’ouvrir les
données et les algorithmes sur la mobilité numérique afin que les
entreprises canadiennes puissent participer à ce marché et soutenir la
concurrence à ce chapitre.

Le cadre de la politique sur les données du Sénat mérite d’être
élargi. Les gouvernements ont besoin de données sur la mobilité et
les municipalités pour gérer la circulation et éclairer les investisse-
ments dans les infrastructures. Les données sont essentielles à la
mobilité en tant que concept de service qui permet aux consomma-
teurs de passer facilement du vélo à l’autobus à la voiture. Elles sont
nécessaires pour faire rapport de façon transparente des incidents,
des collisions, des émissions, de l'efficacité énergétique et de
l'utilisation des routes et pour garantir le respect des politiques en
matière d'accessibilité, de tarification et de neutralité algorithmique.
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Plus fondamentalement, nous devrions traiter les droits concernant
les données comme des droits de la personne. Les particuliers et les
collectivités devraient contrôler les données découlant de leurs
activités essentielles, par exemple, se déplacer et utiliser les services
publics. La mobilité et la vie urbaine, ce n'est pas Facebook, qui est
un choix facultatif.

Mon troisième sujet porte sur les infrastructures. Deux choses sont
claires. Premièrement, certains plans d’infrastructures actuels clés
échouent au test de résistance à l'avenir. Deuxièmement, les modèles
de mobilité intelligente axée sur les gens et les transports en commun
sont plus clairs qu’il y a un an ou deux. L’approche actuelle qui
consiste à laisser les décideurs locaux établir les priorités a trop
souvent mené à des décisions qui sont devenues désuètes. Nous
devons renverser la vapeur.

Quatrièmement, l’innovation et la croissance des secteurs de la
mobilité intelligente et des villes intelligentes. Je suis très actif dans
ce domaine. Nous avons 175 entreprises de mobilité numérique en
Ontario. Je fais partie du comité consultatif du Réseau d’innovation
pour les véhicules automatisés. Il s'y passe beaucoup de choses
intéressantes.

Je vais devoir écourter, car je manque de temps, mais je dirai que
le gouvernement doit se dépasser en matière de développement des
compétences dans ce domaine. Nous devons promouvoir activement
la mixité dans les carrières sous-jacentes et les gouvernements
doivent accorder la priorité aux investissements dans les infrastruc-
tures intelligentes favorisant la mobilité et ouvrir les données pour
soutenir le secteur.

Enfin, je parlerai des répercussions sur la politique sociale.
D'après mes calculs, la mobilité intelligente entraînera des risques à
la baisse pour les emplois dans des secteurs qui occupent 1,3 million
de Canadiens. La plupart d’entre eux, comme les agents d’assurance,
les concessionnaires automobiles et les travailleurs du secteur du
carbone, ne sont même pas des conducteurs professionnels. D’autre
part, nous pouvons réaliser de merveilleux gains pour l’environne-
ment, pour toutes sortes de groupes défavorisés et pour l’équité en
matière de transport si nous mettons en place nos politiques et nos
programmes. Encore une fois, la coordination ne peut qu’aider.

● (1540)

Je terminerai en disant que je serai heureux de travailler avec le
Comité et les membres du Comité pour vous aider à préparer votre
intervention à ce chapitre. Je suis également conseiller auprès de
l'Association canadienne de la technologie de l'information et nous
nous intéressons tous beaucoup à la politique concernant les données
en particulier et à de nombreux aspects dont l'un concerne le
développement économique et la compétitivité du Canada.

Merci.

La présidente: Merci beaucoup.

Nous allons passer à M. Jack pour cinq minutes.

M. Ian Jack (directeur général, Communications et relations
gouvernementales, Association canadienne des automobilistes):
Merci beaucoup, madame la présidente et vous, les membres du
Comité. Je vous remercie de l’intérêt que vous portez à ce sujet, qui
est très important pour plus de six millions de membres de la CAA
au pays. Notre principal enjeu concerne le côté affaires publiques à
but non lucratif de notre entreprise, y compris la sécurité routière,
l’environnement, la mobilité, les infrastructures, la protection des
consommateurs et l’avenir de l’automobile, ce qui nous amène ici
aujourd’hui, entre autres interventions.

[Français]

Il faut savoir, avant tout, que des véhicules connectés circulent
déjà sur nos routes et que la présence de ce type de véhicules
augmente chaque année au Canada. La plupart des véhicules neufs,
par exemple, offre une connexion GPS au moyen d'une antenne
interne. De plus, divers dispositifs de sécurité, comme le système de
maintien sur la voie ou le système de stationnement automatique,
permettent aux ordinateurs de bord de gérer ce qui se passe à
l'extérieur et de prendre le contrôle du véhicule, même si ce n'est que
pour quelques secondes.

[Traduction]

Pour la plupart d'entre nous, l'image de la voiture Google n'est pas
inconnue et elle nous revient en tête quand nous pensons aux
véhicules autonomes. On dirait une espèce différente. Toutefois, il
est plus probable que la réalité soit évolutive que révolutionnaire.
Lentement, des caractéristiques y sont ajoutées et, ensemble, elles
pavent la voie à la pleine autonomie.

Pour nous, le développement de la technologie nécessaire à un
véhicule pleinement autonome est inévitable. Il y a toutefois au
moins trois grandes questions sans réponse.

La première concerne la rapidité avec laquelle le contexte à
l’extérieur du véhicule pourra évoluer pour tenir compte de la
technologie. Tous les paliers de gouvernement devront adapter la
réglementation en fonction de ce nouveau monde et, dans une
certaine mesure, changer la façon dont ils dépensent pour les
infrastructures. Prenons par exemple la législation sur les assurances
qui parle universellement de personnes. Où se situera la responsa-
bilité dans ce nouveau monde? Il est tout à fait possible d'arriver à
trouver une réponse, mais il faudra discuter du sujet et préparer une
loi.

[Français]

La deuxième préoccupation, qui est en lien avec la première,
concerne la rapidité avec laquelle les véhicules autonomes
deviendront monnaie courante sur nos routes. Sachez qu'il pourrait
s'écouler 20 ans avant que tous les véhicules en usage aujourd'hui ne
soient complètement transformés. Il est impossible d'en être certain,
mais on estime que les véhicules autonomes domineront le marché
d'ici 2025 ou 2040. Mieux vaut donc s'y préparer sans attendre.

[Traduction]

Cependant, les experts s'entendent pour dire que les véhicules
automatisés, ou VA, causeront moins de décès que ceux conduits par
des humains et qu'ils devraient permettre à beaucoup de se déplacer
comme les personnes âgées qui ne peuvent conduire aujourd'hui.
Voilà pourquoi la CAA appuie la mise au point responsable des
technologies sous-tendant le véhicule autonome.

[Français]

Passons maintenant à la troisième grande préoccupation pour
nous, à l'Association canadienne des automobilistes, soit le contrôle
des nombreuses données personnelles que les véhicules connectés et
autonomes collecteront sur les conducteurs.
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[Traduction]

Les véhicules deviennent des téléphones intelligents sur roues.
C’est presque banal de le dire aujourd’hui. Si ce n’est déjà fait, votre
véhicule en saura bientôt autant ou plus sur vos déplacements, sur ce
que vous aimez et ce que vous détestez que quiconque dans votre
entourage, même votre conjoint, à moins que ces personnes ne soient
toujours avec vous dans le véhicule. La CAA est depuis longtemps
d’avis que les propriétaires de véhicules devraient être informés des
données recueillies et être en mesure, dans des limites raisonnables,
de choisir à qui ils les communiquent. Il ne doit pas y avoir
d’approche « à prendre ou à laisser » qui oblige le propriétaire à
renoncer à tous les droits à la vie privée pour profiter des avantages
de la technologie automobile.

Ce n'est pas une préoccupation théorique. Dans un sondage
d'opinion national mené au début de 2017 par la CAA, 49 % des
Canadiens ont dit ne pas connaître l'éventail des données recueillies
par leur véhicule aujourd'hui. Quant au partage de ces données, 90 %
des Canadiens conviennent que c'est le consommateur qui devrait
décider des personnes pouvant accéder aux données de leur véhicule.
De plus, dans un sondage national mené à la fin de 2017, 77 % des
Canadiens ont avoué ne pas être au courant qu'ils avaient consenti à
ce que leurs données privées soient recueillies et utilisées quand ils
ont acheté le véhicule.

Pour prouver que le problème de la protection des données dans
les véhicules connectés existe aujourd'hui, non pas comme un
concept théorique qui se matérialisera dans 10 ans, un Canadien
interrogé sur trois qui louait une voiture ou utilisait une voiture
partagée a trouvé les renseignements personnels concernant un
utilisateur précédent dans le système du véhicule.

[Français]

D'après ce même sondage, 81 % des Canadiens croient que des
règles claires doivent être appliquées pour protéger les données
personnelles collectées par ces véhicules.

[Traduction]

La CAA a participé à la récente étude du Sénat sur les VA et a
accueilli favorablement le rapport final, qui a été publié en
janvier 2018. La position de la CAA dans ce dossier a fait écho à
la recommandation selon laquelle « Les Canadiens devraient être
maîtres de leurs renseignements personnels. » Voici une autre
recommandation figurant dans le rapport — « Que Transports
Canada rassemble les intervenants concernés — les gouvernements,
les constructeurs d'automobiles et les consommateurs — afin
d'élaborer un cadre de travail sur les véhicules branchés, dont l'un
des principaux éléments sera la protection des renseignements
personnels. »

À ce jour, il n'y a pas eu de discussions à cette fin. Nous espérons
que le Comité conviendra qu'il faut s'attaquer à ces problèmes et qu'il
appuiera cette recommandation.
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[Français]

En conclusion, même si certains enjeux doivent être abordés, il est
évident que les véhicules connectés et autonomes procureront
plusieurs avantages au fil du temps. Il faut cependant prendre part au
débat stratégique dès maintenant pour que les gouvernements
puissent contribuer au développement responsable de ces technolo-
gies novatrices.

[Traduction]

La CAA a hâte de continuer à représenter les intérêts des
consommateurs dans cet important dossier. Nous vous remercions de
nous avoir invités à témoigner devant vous aujourd'hui.

Merci, madame la présidente.

La présidente: Allez-y, monsieur Kirk. Vous avez cinq minutes.

M. Barrie Kirk (directeur exécutif, Canadian Automated
Vehicles Centre of Excellence): Merci, madame la présidente. Bon
après-midi, et merci à tous de me donner l’occasion de témoigner.

Je vais être franc et honnête cet après-midi, mais je resterai poli.

En juin 2014, le gouvernement fédéral a demandé à l’honorable
David Emerson d’examiner la Loi sur les transports au Canada. Le
Canadian Automated Vehicles Centre of Excellence, ou CAVCOE, a
contribué à cet examen.

Le rapport Emerson a été publié en décembre 2015 avec les
résultats de la recherche sur les VA. Également en décembre 2015, la
CAVCOE a publié son Livre blanc sur ce que, selon nous, le
gouvernement fédéral devrait faire. Il y avait 30 recommandations
relatives aux VA. La plupart ne sont toujours pas mises en oeuvre.

En 2016, Transports Canada a mené de vastes consultations
auprès des Canadiens comme mesure de suivi au rapport Emerson.
Également en 2016, la Bibliothèque du Parlement a fait des
recherches sur les VA et les VC. Encore une fois, nous avons
contribué à ces initiatives et le rapport a été publié en
septembre 2016.

En 2017, comme vous le savez, le comité sénatorial a fait des
recherches et a tenu des audiences. Encore une fois, nous y avons
contribué et le rapport a été publié il y a deux mois.

Nous sommes en mars 2018 et vous tenez ces audiences.
Parallèlement à tout cela, le personnel de Transports Canada discute
des VA avec d’autres groupes au sein de Transports Canada. Le
ministère en a discuté avec ISDE. Le gouvernement fédéral discute
des VA et des VC avec les provinces et les territoires et Transports
Canada en discute avec les États-Unis. Au total, cela fait trois ans et
demi d’audiences, de recherches, de consultations et de rapports.

Comme aurait pu le dire le protagoniste de Yes, minister, sir
Humphrey Appleby, « tout le monde a été terriblement occupé à tenir
des réunions et des consultations et à discuter de ce sujet. » Mon
premier message pour vous aujourd'hui, « C'est assez ». Il est temps
d'aller au-delà de la recherche, des consultations et des rapports et de
passer à l'action.

L’an dernier, Kevin Lynch, vice-président de la Banque de
Montréal et ancien greffier du Conseil privé et secrétaire du Cabinet,
a publié un excellent article dans le Globe and Mail. L'article
s'intitulait « How disruptive technologies are eroding our trust in
government ». M. Lynch y mentionnait le rythme de l'évolution
technologique qui ne cesse d'augmenter par rapport au rythme
d'élaboration des politiques.
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J'ai un deuxième message à transmettre au Comité aujourd'hui et
j'ai choisi une recommandation clé. Je propose que le gouvernement
fédéral crée l’institut canadien des véhicules automatisés, l’ICVA,
qui prendrait modèle sur le centre des véhicules connectés et
autonomes du gouvernement du Royaume-Uni, le CCAV. Je propose
que l'ICVA soit une unité conjointe chargée de la politique de
Transports Canada et du ministère Innovation, Sciences et
Développement économique. Ce serait un point de convergence
pour les représentants du gouvernement, de l’industrie, du milieu
universitaire et de l’étranger. Ce centre aiderait le Canada à se placer
à l’avant-garde non seulement du développement, mais aussi du
déploiement de véhicules autonomes. Le site Web du CCAV du
Royaume-Uni présente des objectifs plus détaillés qui peuvent servir
de modèle pour la version canadienne.

Selon le cabinet d’experts-conseils KPMG, les Pays-Bas, croyez-
le ou non, sont les chefs de file mondiaux en matière de préparation
aux VA, avec l’Institut néerlandais des VA, ou DAVI. Les
Australiens ont l’Australian Driverless Vehicle Institute, l’ADVI,
et le CAVCOE s'y est officiellement associé. Dans le même rapport
de KPMG, il y a un tableau montrant l’état de préparation de 20 pays
en matière de VA. Le Canada est au septième rang.

Parmi les conseils que j'ai donnés au comité sénatorial chargé
d’examiner les VA, j'ai recommandé la création d'un institut
canadien des VA. Mon conseil est devenu la recommandation
numéro un dans le rapport du Sénat.

En résumé, je crois qu’il est temps que le gouvernement fédéral
fasse la transition entre les études, les rapports et les consultations et
qu'il commence à mieux préparer le Canada à l’ère des VA.

● (1550)

Je propose que le premier point à l’ordre du jour soit la création
d’un institut canadien des véhicules autonomes.

Je vous remercie encore une fois de m'avoir donné l'occasion de
me défouler un peu et de faire valoir mes convictions.

Merci, madame la présidente.

La présidente: Merci beaucoup, monsieur Kirk.

Nous cédons la parole à M. Chong, pour six minutes.

L'hon. Michael Chong (Wellington—Halton Hills, PCC):
Merci, madame la présidente. Avec votre permission, j’aimerais
partager mon temps avec M. Liepert.

J’ai une question très simple pour vous trois, mais pour M. Ticoll
et M. Kirk en particulier. Nous ne sommes pas le gouvernement et
donc, nous ne pouvons pas adopter de règlements. Cette question
nous intéresse toutefois en qualité de comité législatif et nous
l’étudions parce que nous pensons qu'elle est importante.

Compte tenu du fait que le Sénat a déjà étudié cette question et
qu'il y a eu de nombreuses autres études, sur quels aspects le Comité
devrait-il se concentrer pour couvrir tous les points et sur quoi
devrait porter le rapport du Comité?

M. David Ticoll: Tout d’abord, je tiens à dire que je suis d’accord
avec Barrie pour dire que la première étape consiste à mettre sur pied
cette initiative conjointe de Transports Canada et d’ISDE. Nous
pourrons ensuite faire fond sur cette initiative nationale dont je parle,
mais tout devrait découler de cette initiative. La question de la
gouvernance et la manière dont ce phénomène sera dirigé dans ce
pays est une question décisive et je vous recommande de tout
d'abord trouver un moyen d'aider le gouvernement à se sortir de cette
impasse.

Le deuxième problème est celui des données. Je crois que l’une
des raisons pour lesquelles le gouvernement a été si lent à agir, c'est
que la question des données est confuse; nous n’avons pas les
attributions, les outils ou les cadres législatifs nécessaires. La
protection de la vie privée est un gros problème, on s'entend, mais ce
n’est pas le seul. Il y a beaucoup d’autres questions, notamment la
cybersécurité, l’accès aux données pour l’innovation, la mobilité
dans les villes et la façon dont les villes gèrent leur environnement.
Nous n’avons pas les compétences nécessaires au sein du
gouvernement pour élaborer et mettre en oeuvre des politiques en
la matière. Outre les voitures et la mobilité, cette question touche à
peu près à tous les autres domaines. Voilà deux enjeux fondamen-
taux qui, à mon avis, seraient incontournables dans la suite des
choses.

Permettez-moi de faire un dernier commentaire: il y a beaucoup
d’autres facteurs en jeu ici. Il y a toutes sortes de mesures d’ordre
administratif, de réglementation qui doivent être prises pour encadrer
ce phénomène. C’est un tout autre domaine et je crois que le Comité
doit trouver un moyen de faire en sorte que l’administration
gouvernementale agisse un peu plus rapidement sur ces fronts, ce qui
devrait être très facile par rapport aux questions complexes que je
viens de mentionner.
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M. Barrie Kirk: C’est une très bonne question, et je suis d’accord
avec mon collègue David Ticoll ici.

Comme je l’ai dit dans mon témoignage, le point de départ— et
nous en convenons tous les deux —, c'est la création de l'institut
canadien des VA. Comme David l'a dit, la liste des autres tâches que
le gouvernement doit accomplir est longue et à cet égard, je vous
invite à consulter le Livre blanc que nous avons rédigé il y a plus de
trois ans, avec 30 recommandations à l’intention du gouvernement
fédéral. Le rapport du Sénat contient 16 recommandations
— 15 autres — et c’est en partie ce que Kevin Lynch a écrit. Il
est très difficile pour le gouvernement de composer avec des
technologies très perturbatrices. Le passé n’est pas garant de l'avenir
et cela complique vraiment les choses. Face à toute technologie
perturbatrice, il importe de prendre les devants.

Nous avons réalisé des travaux pour la ville de Toronto qui
comprend qu'il ne faut pas attendre l'arrivée de la technologie pour
élaborer un cadre réglementaire. Il faut tout mettre en oeuvre pour
aller de l'avant et c'est l'un des points très importants sur lesquels je
suis d'accord avec Kevin Lynch, c'est-à-dire prendre les devants dans
l'optique du cadre stratégique.

M. Ian Jack: Puis-je ajouter quelque chose très rapidement pour
appuyer ce que l’un de mes collègues a dit? Il est très important de
transmettre au gouvernement qu'il y a une certaine urgence dans ce
dossier. Il a été relégué au second plan, car le gouvernement aime
éteindre des feux, alors en examinant ce dossier, il pourrait conclure
qu'il sera d'actualité en 2025 ou 2030, alors pourquoi s'en occuper
dès maintenant?

Comme j’y ai fait allusion dans mes remarques et comme le disent
mes collègues, il y a énormément de travail à faire et il faudra des
années pour le faire. Nous ne nous opposons pas à la proposition sur
l'équipement qui a été présentée ici, mais je tiens à souligner que
cette compétence, traditionnellement et en vertu de notre Constitu-
tion, relève également des provinces. Pour mener à bien ce travail de
longue haleine, il faudra, entre autres, que le gouvernement fédéral et
les provinces trouvent des façons inédites de travailler. Les
fonctionnaires fédéraux à ISDE n’ont pas eu à se pencher sur la
réglementation routière provinciale auparavant, par exemple.
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Il faudra concilier tout cela de manière innovante, de sorte qu’il y
a effectivement une certaine urgence et nous ne devrions pas mettre
tout cela en veilleuse en croyant que nous pouvons attendre encore 5
ou 10 ans. Ce n'est pas le cas.

La présidente: Monsieur Liepert, je suis désolée, mais peut-être
n'avez-vous qu’une brève question.

M. Ron Liepert (Calgary Signal Hill, PCC): Je pourrais faire
court, car il se trouve que je suis d’accord avec les trois témoins.
Toutefois, ne pensez-vous pas qu’en général, lorsque les choses
fonctionnent bien, le gouvernement ne s'en mêle tout simplement
pas? Sur le plan technologique, il semble que le gouvernement soit
toujours en train d'essayer de rattraper son retard.

Je me demande si la création de cet institut accélérera
nécessairement le processus. Parfois, il est préférable que le
gouvernement cède la place, qu'il laisse la technologie se développer
comme elle le fait très bien depuis plusieurs dizaines d’années, et si
des problèmes venaient à survenir qui soient de son ressort, alors
qu'il s'en occupe.

La réalité, c’est que si l'on souhaite que le gouvernement s'en
mêle... le gouvernement pense qu’il peut résoudre les problèmes de
tout le monde alors qu'ils n'existent pas vraiment. Au fond, je vous
demande de faire attention à ce que vous demandez.

La présidente: Nous avons largement dépassé la limite de temps.

M. Ron Liepert: Eh bien, je vais passer à ma prochaine question,
Judy... ou madame la présidente.

La présidente: D’accord, appelez-moi Judy.

À l'intention de certains de nos collègues, vous pourriez peut-être
essayer de formuler une réponse à la question de M. Liepert.

C’est au tour de M. Fraser.

M. Sean Fraser (Nova-Centre, Lib.): Merci beaucoup, madame
la présidente et merci à nos témoins d’être ici.

J’ai entendu dire à au moins deux reprises au cours de vos
remarques liminaires que nous ne disposions peut-être pas des
compétences nécessaires actuellement pour composer avec les
exigences de la technologie émergente. Monsieur Ticoll, vous avez
parlé précisément de la nécessité d’être présent à mesure que les
innovations se feraient dans le monde en matière de développement
des compétences.

À titre d’exemple, une jeune fille a communiqué avec mon bureau
parce qu’elle faisait une recherche sur les véhicules automatiques. À
13 ans environ, elle a présenté un papier sur la question à son salon
des sciences. Elle s’appelle Hayley. Elle connaît bien les enjeux
relatifs aux véhicules automatiques et je crois même qu’elle en sait
plus que la grande majorité des parlementaires. Quand elle m’a
demandé de quelle façon elle pouvait continuer à nourrir son intérêt,
mon visage est devenu vide d'expression. Je ne savais pas comment
la diriger.

Comment pouvons-nous nous assurer que des personnes comme
Hayley aient la possibilité de continuer à s'intéresser à cette industrie
en plein essor tout en tirant parti de leur talent, afin de rester en tête
de peloton si je puis dire, selon l'expression de M. Kirk?

Peut-être que M. Ticoll pourrait répondre en premier, puis M. Kirk
ensuite, s'il veut bien.
● (1600)

M. David Ticoll: Comme je l’ai mentionné, je fais partie du
comité consultatif du Réseau d’innovation pour les véhicules
autonomes de l’Ontario. J’ai assisté à une réunion la semaine
dernière et j’ai eu une conversation avec un fonctionnaire de

l’Ontario au sujet de ce qui incite ces 175 entreprises à investir en
Ontario. Il a répondu que la principale raison était le talent, la
deuxième raison, le talent et la troisième, le talent.

Ceci signifie que nous démarrons sur une bonne base, car nous
attirons des investissements très importants depuis notre lent
démarrage il y a deux ou trois ans.

Je pense que nous devons maintenant — et j’ai une certaine
expérience dans ce domaine — commencer à professionnaliser ce
domaine. Nous devons commencer à le structurer en fonction de
définitions de carrière claires. Nous devons commencer à mettre en
place des programmes postsecondaires consacrés aux villes
intelligentes et aux véhicules autonomes. Voici comment on aborde
le développement des compétences — et si vous me le permettez,
pour répondre à la question précédente, c’est là une façon dont le
gouvernement peut jouer un rôle.

À cet égard, je dirais simplement qu'à mon avis, comme il s'agit de
vies humaines et des atouts précieux que constituent les données les
concernant. Voyez les grands titres: le gouvernement a laissé
certaines organisations faire ce qu’elles voulaient avec nos données
et il semble que ceci ait créé quelques problèmes auxquels nous
devons nous attaquer comme société.

Malheureusement, nous devons nous y attaquer. Il y a de bonnes
raisons pour que le gouvernement joue un rôle dans ces dossiers,
entre autres.

M. Sean Fraser: Monsieur Kirk, vous avez également émis votre
opinion à ce sujet.

M. Barrie Kirk: En effet, oui. Merci de votre question.

Tout d’abord, je suis d’accord avec mon collègue. Le gros
problème pour le gouvernement, c’est qu’il y a trois secteurs
différents, ce qui complique les choses. Il y a la technologie,
l’innovation et la recherche-développement. Cela va bon train pour
l’instant.

Deuxièmement, il y a le cadre réglementaire. Je n’aime pas que le
gouvernement intervienne inutilement, mais comme David l’a
mentionné, il y a la question de la protection de la vie privée et
celle du cadre de réglementation. Je sais que General Motors a
demandé au gouvernement américain certains changements à la
réglementation sur la sécurité des véhicules, et c'est là l’une des
façons dont le gouvernement doit intervenir. GM a annoncé qu’elle
se lancerait dans la production de masse de véhicules autonomes en
2019, soit l’année prochaine, et elle a demandé un certain nombre de
modifications aux règlements sur la sécurité, non pas pour rendre les
voitures moins sécuritaires, mais dans le but d'être réaliste. À l’heure
actuelle, la réglementation au Canada et aux États-Unis exige qu’il y
ait un coussin gonflable à l’intérieur du volant. S’il n’y a pas de
volant, cela n’a aucun sens. Ce que GM propose, c’est de traiter les
deux sièges avant d’une voiture de la même façon, c'est-à-dire de la
façon dont les sièges de passagers sont équipés à l'heure actuelle.

M. Sean Fraser: Certainement.

Si vous me permettez d’intervenir, il y a un autre sujet que je veux
aborder et je suis conscient du temps dont je dispose.
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À plusieurs reprises, j’ai entendu des témoignages sur la nécessité
de changer la façon dont nous finançons les infrastructures en nous
éloignant du modèle selon lequel les décideurs locaux— je présume
que cela voulait dire les municipalités — dictent les priorités, de
concert avec les provinces. Quel modèle pouvons-nous envisager et
comment pouvons-nous éviter que le gouvernement fédéral joue à
SimCity en essayant de construire dans les collectivités des petites
choses dont elles n’ont peut-être pas besoin? Comment pouvons-
nous nous assurer que nous jetons plutôt les bases d'un transport en
commun efficace dans les villes et entre les villes à l’avenir?

M. Barrie Kirk: Je vais commencer, si vous me le permettez.
Une des choses que je dis depuis environ trois ans, c’est qu’il est très
important que toute demande de financement pour de nouvelles
infrastructures, pour le transport ou le transport en commun, soit
assortie d'une évaluation de l’impact des véhicules autonomes.

Anthony Foxx, l'ancien secrétaire aux transports dans l’adminis-
tration Obama, a écrit un article, qui a été publié dans un magazine,
selon lequel le plein déploiement de véhicules autonomes et
connectés pourrait en fait accroître la capacité de circulation d’un
facteur de cinq, ce qui est énorme. Avec tout le respect que je dois à
l’ancien secrétaire Foxx, je ne le crois pas, mais si nous pouvions
augmenter la capacité de circulation même d’un facteur de deux, ce
serait énorme. À long terme, je me demande quelle est la part de
toutes ces nouvelles infrastructures dont nous aurons vraiment
besoin. Certaines se justifient. D'autres, peut-être pas. J’ai recom-
mandé que toutes les demandes de financement des infrastructures
soient assorties de cette évaluation de l’impact des VA.

● (1605)

M. Sean Fraser: Madame la présidente, me reste-t-il du temps?

La présidente: Vous avez 15 secondes, alors vous n’avez plus de
temps.

M. Sean Fraser: Dans les 15 secondes qui me restent, je pense
que je vais vous remercier.

La présidente: C’est au tour de M. Aubin.

[Français]

M. Robert Aubin (Trois-Rivières, NPD): Merci, madame la
présidente.

Messieurs, merci d'être avec nous.

Après vous avoir écouté, je prends conscience de deux choses.
D'abord, nous avons bien saisi le message selon lequel il faut cesser
d'entreprendre des études et passer à l'action. Mais il semble aussi
que le Canada accuse un retard certain— plus qu'un certain retard—
en la matière.

J'aimerais revenir à vous, monsieur Kirk, mais les autres témoins
peuvent répondre également.

S'il était créé, quelle spécificité l'institut canadien pourrait-il
apporter que les autres instituts ayant une longueur d'avance sur nous
n'apportent pas déjà? Cette spécificité est-elle liée au climat
canadien, par exemple?

[Traduction]

M. Barrie Kirk: Dans mon témoignage devant le Comité
sénatorial, j’ai cité une métaphore. Je pense que le gouvernement
fédéral canadien fait un excellent travail dans le dossier de
l’innovation et de la recherche-développement. ISDE fait un
excellent travail. Selon moi, le gouvernement fédéral a le pied sur
l’accélérateur. Toutefois, Transports Canada met avant tout l’accent
sur la sécurité, ce qui est très bien, mais cela constitue un frein. Je
vois le gouvernement fédéral essayer d’aller de l’avant dans ce

domaine avec un pied sur l’accélérateur et un pied sur le frein. Cette
métaphore s’est retrouvée dans le rapport sénatorial. Elle ne m’a pas
été attribuée, mais elle provenait de mon témoignage. Je pense que
l'un des rôles de cet institut serait de regrouper les politiques de
Transports Canada et d’ISDE en un seul tout et de mettre fin aux
cloisonnements, de façon à concevoir une politique beaucoup plus
équilibrée pour l’avenir, qui donne une importance égale à
l’innovation et à la sécurité.

M. David Ticoll: Je ne suis pas tout à fait d’accord avec mon
collègue, M. Kirk, sur ce point. Je crois que du point de vue du
développement de la technologie, nous avons furieusement pro-
gressé par rapport au point où nous étions l'an dernier lorsque nous
avons témoigné devant le Sénat. De ce point de vue, notre secteur
des VA se porte très bien. Comme société, nous devons déterminer
ce que cela signifie pour le Canada du XXIe siècle. Quel genre de
pays allons-nous avoir? Comment nos villes vont-elles fonctionner?
Qu’en est-il du nouvel enjeu complexe des données? Comment
allons-nous le gérer?

Je crois que cela exige des consultations et une mobilisation, qui
pourraient être pilotées par TC et ISDE, mais il faudrait qu'un groupe
beaucoup plus vaste de parties prenantes y participe. Ceci permettrait
également de commencer à définir des critères d’investissement pour
l’aménagement de villes, qui seraient le reflet d'un consensus
national sur le type de villes intelligentes souhaité, des villes
aménagées en fonction de données pertinentes à l'aide de
technologies de l’information.

M. Ian Jack: Très rapidement, je ne suis pas tout à fait d’accord
avec mes collègues. À la CAA, on se préoccupe peu des enjeux
d'équipement. Je pense que la question, comme je l’ai dit en réponse
à une question précédente, doit absolument être soulevée par le
gouvernement, qu’il s’agisse d’un comité mixte incluant des
fonctionnaires ou d’un institut distinct. Quoi qu’il en soit, je ne
voudrais pas passer six mois ou un an à demander au gouvernement
d’essayer de comprendre cela, puis un an et demi de plus à le voir
tenter d'obtenir un contrat pour un photocopieur avant de commencer
à faire quelque travail que ce soit. Je pense qu'il faut se mettre au
travail. Il faut y accorder une priorité haute. J’espère que c’est le
message que le Comité enverra.

Si l'on décidait d’aller de l’avant avec cet institut, nous ne nous en
plaindrions pas. Cela ne nous dérangerait pas, mais allons de l’avant
et soulevons la question d’une façon ou d’une autre, s’il vous plaît.

[Français]

M. Robert Aubin: Monsieur Kirk, je vais revenir à l'exemple du
coussin gonflable.

Lors de l'étude du projet de loi S-2, nous avions émis une opinion
selon laquelle les nouvelles technologies devraient assurer minima-
lement les mêmes normes de sécurité, voire des normes supérieures,
à ce qui se fait déjà dans le cas des véhicules classiques.

Vous avez posé la question suivante: si on enlève le volant, où
mettra-t-on le coussin gonflable? Se pourrait-il que le coussin
gonflable ne soit plus nécessaire? Si c'est le cas, est-ce la bonne
approche à suggérer au gouvernement que de dire qu'on devrait faire
en sorte que les nouvelles technologies soient à tout le moins aussi
sécuritaires que les anciennes, sinon plus? Serait-ce plutôt que les
nouvelles technologies ne sont tout simplement pas comparables aux
anciennes?
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[Traduction]

M. Barrie Kirk: Je vais faire deux brèves observations, étant
donné que je suis conscient du temps, madame la présidente.

La première, c’est que je n’ai pas suggéré, sauf votre respect, que
nous rendions les voitures moins sécuritaires. Ce que GM demande
aux États-Unis, et que j’appuie, c’est de faire en sorte que les sièges
avant soient aussi sécuritaires et qu’il y ait le même nombre de
coussins gonflables qu'il y en a actuellement devant le siège
passager.

Pour ce qui est de la sécurité générale, il y a un certain temps,
nous avons rédigé un rapport conjoint avec Le Conference Board du
Canada, lequel prévoyait qu’avec le déploiement complet des
véhicules autonomes et des véhicules connectés, nous pourrions en
fait éliminer 80 % des collisions, des accidents de la route et des
blessures. C’est un grand pas en avant. Je pense que la plupart des
gens sont d’accord pour dire que les VA et les ordinateurs seront
beaucoup plus sûrs que les conducteurs humains.

La présidente: Le temps est écoulé.

Allez-y, monsieur Iacono.

M. Angelo Iacono (Alfred-Pellan, Lib.): Merci, madame la
présidente.

Merci d’être venus.

Nous avons des avions de ligne modernes capables de voler sans
aide, mais il y a encore au moins deux personnes à bord. Est-il
raisonnable, responsable, sain, sécuritaire d’avoir des voitures, des
camions ou des véhicules à moteur autonomes, sans conducteur à
bord? Est-ce bien ce que vous proposez? Pourquoi?

M. David Ticoll: Une voiture sans conducteur constitue un
problème beaucoup plus complexe qu’un avion sans conducteur, car
il n’y a pas beaucoup de circulation dans les airs. Vous posez une très
bonne question, et c’est pourquoi il faudra beaucoup de temps avant
que nous en arrivions au point où, dans les grandes rues de nos
villes, nous voyions ces voitures rouler au petit bonheur. Cela mettra
probablement bien des années, de 20 à 25 ou quelque chose du
genre.

Entretemps, je crois que ce qui va arriver s'apparentera à ce que
Google fait actuellement avec les voitures dans une banlieue de
Tempe, en Arizona. C’est une région très plate et la météo y est
stable. Les rues sont larges et ils ne font que des essais. Ils sont
extrêmement prudents quant à la façon dont ils déploient cette
technologie.

Au Canada, ce qui se produira vraisemblablement, étant donné les
facteurs météorologiques particuliers dont il faut tenir compte, est
que nous assisterons initialement à un faible déploiement dans des
régions géographiquement très circonscrites. Les véhicules dispose-
ront d'un grand nombre de données cartographiques en trois
dimensions sur les rues, des données précises au millimètre près
ou du moins, à moins d'un centimètre près. Cela prendra du temps.

M. Angelo Iacono: Merci.

Monsieur Jack, voulez-vous ajouter quelque chose?

M. Ian Jack: Bien sûr. Nous croyons qu’à long terme, les
véhicules autonomes seront plus sécuritaires. Personne ne sait
combien de temps il faudra pour que cette technologie soit adoptée,
et je suis d’accord avec mes collègues pour dire que cela mettra
beaucoup de temps. À notre avis, comme nous l’avons indiqué dans
notre exposé, la technologie automobile ne constitue pas l'obstacle le
plus important: il faudra également adapter toutes les infrastructures

environnantes. Le jour où ces véhicules seront utilisés à large
échelle, vous et moi en serons satisfaits, car nous serons dans une
résidence pour personnes âgées et nous bénéficierons d'une certaine
mobilité grâce à eux.

À court terme, dans l'absolu, y a-t-il des risques? Oui. C’est l’une
des raisons pour lesquelles le gouvernement doit assumer son rôle en
matière de réglementation, comme il le fait actuellement pour tous
les autres véhicules.

M. Angelo Iacono: Eh bien, je suis heureux que vous ayez tous
les deux fait des commentaires intéressants en répondant à l’une de
vos questions, à savoir pourquoi cela prend autant de temps.
Premièrement, les infrastructures ne sont pas toutes prêtes, alors il
faut mettre en place les infrastructures avant de lancer des voitures
autonomes sur la route. Deuxièmement, cela prend beaucoup de
temps parce que sur la route, il y a beaucoup de circulation
automobile. Ce n’est pas la même chose qu'un avion en vol. C’est
pourquoi cela prend autant de temps.

J’ai une autre question.

[Français]

Monsieur Ticoll, j'ai lu avec beaucoup d'intérêt votre rapport de
2015 sur le sujet. Ce rapport se concentre sur Toronto, mais certaines
remarques peuvent s'appliquer, entre autres, à la région du Grand
Montréal, surtout en matière d'infrastructure connectée et intelli-
gente, qui est la question fondamentale.

Pouvez-vous m'éclairer un peu sur le fonctionnement de le type
d'infrastructure qui serait nécessaire pour avoir éventuellement des
automobiles autonomes?

● (1615)

[Traduction]

M. David Ticoll: Certains concepteurs et fabricants de véhicules
autonomes, Waymo par exemple, ont dit qu’ils concevaient leurs
véhicules en présumant qu’il n’y aurait pas dans l'avenir d’infras-
tructure de soutien. Ils doivent présumer que si leurs véhicules sont
capables d'aller n’importe où — ce qui constitue leur objectif à long
terme —, ils ne pourront compter sur aucune infrastructure de
soutien.

Par conséquent, si le Canada croit, et si vous croyez en tant que
membre de notre gouvernement, qu’il est souhaitable que le Canada
agisse plus rapidement en ce qui a trait au développement de
l’industrie et à l’innovation urbaine, alors il serait probablement
pertinent d'investir dans l’infrastructure intelligente.

Nous appelons ces automobiles des « véhicules connectés et
autonomes ». La partie « connectée » est celle qui nous intéresse et il
y a deux types de choses que nous pouvons apporter: d'abord, un
grand nombre de dispositifs intelligents avec lesquels les véhicules
peuvent communiquer et qui sont intégrés aux circuits routiers— les
feux de circulation, les autres voitures et ainsi de suite. Ils sont tous
électroniques. Ensuite, il y a le marquage des routes, qui relève de
technologies matérielles.

La Ville de Montréal, qui fait preuve de beaucoup d’innovation en
matière d’infrastructure pour les vélos, est en train de repenser le
fonctionnement de ses rues, ce qui présente une occasion en or. La
communauté de l’intelligence artificielle participe également à ce
renouvellement. Ce serait un excellent endroit où commencer à
innover, car les rues y subissent déjà de nombreuses transformations.

M. Angelo Iacono: Merci, madame la présidente.

Je cède le reste de mon temps de parole à M. Sikand.
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M. Gagan Sikand (Mississauga—Streetsville, Lib.): David,
vous avez mentionné un article et quand je l’ai lu, il me semble qu'il
y avait un observateur dans le véhicule. Je ne sais pas trop comment
on les appelle...

M. David Ticoll: Conducteur de sécurité.

M. Gagan Sikand: Je crois qu'un cycliste a été heurté.

Je représente une circonscription de la région du Grand Toronto, et
j’aimerais beaucoup qu’il y ait des projets de mise en valeur des
véhicules autonomes dans ma circonscription, car elle possède le
troisième système de transport en importance en Ontario et il y a
beaucoup de congestion automobile. Je serais ravi d'entendre
d’autres commentaires sur les conséquences de tels accidents sur
la mise au point des VA.

M. David Ticoll: C’est intéressant parce que, comme je l’ai dit au
début, je crois que la technologie sert à prévenir un accident de ce
genre. Les capteurs visuels sont présents, les capacités informatiques
sont présentes pour interpréter ces données, la capacité de freiner le
véhicule est présente, et ils fonctionnent tous ensemble.

Un autre fabricant — je ne nommerai personne —, un autre
concepteur spécialisé dans la technologie des VCA, a dit qu’il a fait
des essais en suivant précisément ce scénario à de multiples reprises
pour recréer une foule de façons farfelues d’avoir cet accident, et il a
de bonnes raisons de croire que si ces VCA avaient été utilisés, cela
ne se serait pas produit; il semble donc qu’il y ait eu une sorte
d’échec.

La présidente: Nous devons poursuivre.

Monsieur Hardie, j’ai utilisé un de vos procès-verbaux pour
répondre à cette question.

M. Ken Hardie (Fleetwood—Port Kells, Lib.): Vraiment?

La présidente: Je suis désolée.

Monsieur Ken Hardie: J’ai quelques observations à faire.

Nous devons adopter un point de vue très holistique. Qu’en est-il
de l’emploi des conducteurs? Comme nous travaillons avec
l'Insurance Corporation of B.C. et que nous nous occupons de
sécurité routière, surtout de l'excès de vitesse, depuis des années,
nous savons que ce sont les écarts en matière de caractéristiques de
conduite, si vous voulez, qui peuvent causer une foule de conflits de
circulation. Qu’en est-il de la période de transition, quand les trois
quarts de la population conduisent toujours des voitures et que
l’autre quart est autonome? Je vous laisse y réfléchir.

Je veux contester certaines de vos hypothèses.

Quand j’étais enfant, le lait était livré à cheval à la maison, croyez-
le ou non. Je suis vieux à ce point. Eh bien, vous savez quoi? On a
recommencé à livrer les commandes d'épicerie. Si j'examine la
région métropolitaine de Vancouver, je constate que la ville est
conçue pour réduire la nécessité de se déplacer. Essayez-vous de
trouver une nouvelle technologie qui pourrait être dépassée au
moment où elle sera prête si les gens n’ont pas besoin de se déplacer
autant?

L’autre problème, c’est que la conduite n’est pas une fonction
utilitaire. Les gens aiment conduire. Ils échangent dans la voiture. Ils
font beaucoup d’autres choses en plus de simplement se rendre d'un
point A à un point B. Envisageriez-vous de les obliger à ne plus
conduire leur voiture pour réduire les conflits de circulation?

● (1620)

M. Barrie Kirk: C’est une bonne question.

Pour ce qui est de la résistance, j’ai deux choses à dire.

Tout d’abord, il y a l’infrastructure. David a bien dit qu’il y a deux
types d’infrastructure différents. L’infrastructure matérielle, et le
premier commandement pour les VA, à mon avis, c’est « tu ne
devrais avoir aucune infrastructure matérielle spéciale ». Les VA
auront les capteurs, les logiciels et l’intelligence artificielle
nécessaires pour circuler sur les mêmes routes que les êtres humains.
Aucun gouvernement, aucune alliance de pouvoirs publics, ne peut
se permettre de moderniser toute l’infrastructure à temps pour
l’arrivée des VA.

Le deuxième commandement de l’infrastructure, en ce qui
concerne les VA, c’est qu’une fois que nous avons suffisamment
de VA en circulation, nous pouvons optimiser l’infrastructure. Une
étude effectuée au Texas montre que...

M. Ken Hardie: Excusez-moi, monsieur, mais j’aimerais savoir
ce que les autres en pensent compte tenu du temps dont nous
disposons.

M. David Ticoll: L'élément le plus intéressant de ce que vous
avez dit, c’est que nous nous dirigeons vers une dynamique
différente dans le domaine du transport. D’une part, les gens
reçoivent plus de livraisons à domicile; ils ne se déplacent plus pour
faire leurs achats. D’autre part, il y a cette tension entre les gens qui
veulent conduire leur propre voiture et ceux qui sont très heureux
d’utiliser un véhicule sur demande comme une sorte de service de
taxi automatisé. Je crois que l’attachement à la conduite de sa propre
voiture est générationnel. Je pense que ceux d’entre nous qui aiment
conduire finiront probablement par être minoritaires. Cela ne nous
sera pas enlevé; nous allons simplement nous en éloigner.

Le point fondamental qui sous-tend ce que vous dites, c’est que
oui, nous devons repenser nos rues, et surtout nos bordures de
trottoir. Si nous voulons prendre et déposer des passagers, mettre nos
provisions et toute autre chose dans la voiture et les en sortir — et
qui sait, utiliser des magasins mobiles—, nous devons alors repenser
nos rues, et c’est pourquoi je crois que nous avons besoin d’une
approche pangouvernementale.

M. Ian Jack: Bien sûr, et à toutes fins utiles, la CAA ne
recommandera jamais de retirer aux gens leurs voitures.

En même temps, je suis d’accord avec mon collègue David. Les
sondages indiquent clairement que plus on est jeune, moins on est
attaché à la conduite et à un véhicule, et plus on la voit comme étant
utilitaire. L'ensemble de la population n'est pas de cet avis, mais cela
ne saurait tarder.

Encore une fois, nous envisageons un horizon assez long. Cela ne
se fera pas en 2021. L’adoption massive de ces choses se produira un
peu plus tard.

J’aimerais revenir sur ce que quelqu’un a dit de ce côté-ci de la
table, à savoir que la technologie est à nos portes. J’ai mentionné tout
à l’heure que c’est probablement... C’est aussi évolutif que
révolutionnaire. Si vous disposez d'un système de maintien sur la
voie, d'un véhicule qui freine quand vous vous approchez trop de
celui qui est devant vous, vous possédez déjà une voiture qui se
dirige vers l’autonomie. Je pense que la plupart d’entre nous
— d'une génération de véhicules à l'autre au cours des 5 à
10 prochaines années — allons simplement passer de 5 ou 10 % à
20, 50 et 75 % d’autonomie avant même de nous en rendre compte.

La présidente: Merci beaucoup.

Nous allons passer à M. Jeneroux qui disposera de quatre ou cinq
minutes. À vous de voir comment vous pouvez en dire le plus
possible en si peu de temps.
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M. Matt Jeneroux (Edmonton Riverbend, PCC): Bien sûr.
Nous verrons si nous pouvons aller jusqu'à cinq minutes, madame la
présidente.

Je tiens d’abord à dire que je suis personnellement très
enthousiaste à l’égard de l’avenir des véhicules autonomes, et je
pense que c’est quelque chose qui intéresse la plupart des Canadiens,
malgré leur réserve sachant que des problèmes se posent. Je fais
référence à ce qui s’est produit en Arizona.

Je discutais avec des gens qui travaillent dans le domaine de l’IA.
Je viens d’Edmonton, en Alberta, où l’Université de l’Alberta a
réalisé d’importants progrès en matière d'IA afin de trouver des
endroits où mettre à l’essai les véhicules autonomes là-bas dans ce
que nous n’appellerons pas la météo du Nevada, mais différents
types de conditions météorologiques. Néanmoins, lorsqu’un incident
comme celui de l’Arizona se produit, il y a toujours une sorte de
recul où l'on se demande ce qu'il faut faire maintenant et où l'on
trouve que cela va trop vite.

À votre avis, est-ce que certaines entreprises et certains
organismes se sont précipités et ont agi trop vite? Vous avez dit
que le gouvernement était très lent, mais ces problèmes continuent
de se produire. Je ne pense pas qu’il appartienne au gouvernement de
déclarer qu’il ne faut pas s’en inquiéter, que cela n'arrivera pas ici,
que cela ne devrait pas se produire au centre-ville de Toronto.
Toronto a retiré ses véhicules de la route.

Je vais vous donner l’occasion de rassurer les Canadiens pour qui
ces cas isolés représentent un problème systémique plus important en
matière d’utilisation de l'intelligence artificielle sur les routes.

● (1625)

M. Barrie Kirk: Comme je l’ai mentionné plus tôt, nous avons
prévu qu’avec un déploiement complet, nous pourrions éviter 80 %
des collisions et des décès, mais pas 100 % d'entre eux. La
technologie n’est pas parfaitement sécuritaire. Ce ne sera jamais le
cas — je suis ingénieur —, mais j’ai l’impression que si nous
retardons trop le déploiement des VA, nous remettrons à plus tard les
possibilités de sauver ces vies.

La médaille ici a deux côtés. L’un des problèmes, c’est que le
public et la plupart des gens au courant de la question ont des
attentes trop élevées. La technologie sera bien meilleure que les êtres
humains, mais jamais parfaite. Si nous tardons trop, nous laisserons,
en réalité, ces accidents et ces collisions se produire. Ces vies
pourraient autrement être sauvées.

M. David Ticoll: Je dirai simplement qu'à mon avis l’industrie et
les gouvernements vont tirer une grande leçon de ce décès. Cela
n’aurait pas dû arriver. Quelqu’un a fait quelque chose. Je crois que
quelqu’un a commis une erreur, mais tout le monde ne fait pas ces
erreurs. Nous devons aller au fond des choses et corriger la situation.

M. Ian Jack: Il est tout à fait approprié, à notre avis, que les
véhicules aient été retirés de la route pendant que nous y
réfléchissons, vu qu’il est difficile de comprendre comment ce
décès a pu se produire.

Plus de 300 Canadiens meurent chaque année sur nos routes. Plus
de 3 000 Américains sont tués sur les routes tous les ans. Nous
mettons l'accent sur ces rares cas concernant les VA et les VC, mais
cette technologie permet de prévenir un grand nombre de décès.

M. David Ticoll: Beaucoup de décès peuvent être évités grâce
aux technologies de pointe intégrées aux voitures actuelles, et un
grand nombre de véhicules sur les routes canadiennes sont déjà dotés
de systèmes d'aide à la conduite et de détection des collisions. À
l’heure actuelle, on les retrouve surtout dans des voitures haut de

gamme comme les Cadillac, mais ils finiront par devenir facilement
accessibles et préviendront beaucoup d’accidents bien avant que les
VCA soient universels.

M. Matt Jeneroux: En tant que conducteur, je prends toujours un
certain nombre de décisions arbitraires pour éviter qu’un autre
incident se produise. Il existe des algorithmes pour plusieurs de ces
scénarios, mais permettez-moi de vous en présenter un. Supposons
que je conduis sur une route à deux voies à flanc de montagne. Il y a
un camion semi-remorque qui roule vers moi et une mère passe tout
près avec un bébé dans sa poussette. Je conduis un véhicule
autonome. Que fait ce véhicule? Prend-il la décision de me précipiter
dans la falaise? Allons-nous percuter le camion semi-remorque ou la
mère et le bébé? À ce moment-là, est-ce que je monte dans un
véhicule sachant qu'il pourrait me précipiter dans la falaise? Est-ce
que je monte dans un véhicule en croyant que je cours ce risque? Je
pense qu'il s'agit là de questions morales et éthiques auxquelles
l’industrie est confrontée. J’aimerais savoir comment nous pouvons
justifier chaque algorithme.

M. David Ticoll: Je ne veux pas banaliser la situation, mais le
véhicule autonome pourra freiner beaucoup plus vite que nous ne le
pourrions. C’est la première chose. Deuxièmement, pour renforcer ce
que M. Kirk a mentionné, le taux d’accidents diminuera considéra-
blement en moyenne, parce que ce n’est pas la situation typique qui
cause un accident. Plus de 90 % des accidents sont attribuables à des
facteurs humains, et il y en a toute une gamme, depuis l’inattention
jusqu’à la conduite en état d’ébriété, en passant par le feu rouge brûlé
intentionnellement, pour n’en nommer que quelques-uns.

Toutes ces choses vont disparaître avec les VCA. Il restera bien
sûr certains cas, mais il s’agira d’un si faible pourcentage de risques
de collision que ce ne sera qu'une quantité négligeable par rapport à
ce que nous connaissons actuellement.

Comme je l’ai déjà dit, et je ne veux rien banaliser, une chose est
sûre c'est qu'ils seront en mesure d'appliquer les freins beaucoup plus
vite et ils pourront être programmés pour prendre des décisions plus
sages que vous ou moi.

M. Matt Jeneroux: Je ne sais pas si une semi-remorque peut
freiner aussi rapidement, mais bien sûr...

La présidente: Merci beaucoup à nos témoins. Nous vous
sommes très reconnaissants de nous avoir fourni toute cette
information. Nous allons suspendre la séance pendant quelques
instants, le temps que nos autres témoins prennent place le plus
rapidement possible, s’il vous plaît.

●
(Pause)

●

● (1630)

La présidente: Le Comité reprend ses travaux.

Nous accueillons Mark Nantais, de l’Association canadienne des
constructeurs de véhicules, Catherine Vargas de Mobilité électrique
Canada et Kent Rathwell de Sun Country Highway Ltd.

Monsieur Nantais, je vous prie de nous livrer votre témoignage;
vous disposez de cinq minutes pour ce faire.

M. Mark Nantais (président, Association canadienne des
constructeurs de véhicules): Merci beaucoup, madame la prési-
dente. Bonsoir à tous.
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Je vous remercie de me donner l’occasion de m'adresser à vous
pour traiter de la question des véhicules automatisés et des véhicules
connectés.

L'adoption de ces technologies gérée efficacement par l'industrie
offre l'occasion de faire des progrès techniques susceptibles
d'améliorer grandement la sécurité et d'accroître la mobilité, ainsi
que de favoriser l’innovation et la croissance dans les entreprises de
technologie et les instituts de recherche canadiens.

Il est essentiel que le Canada travaille en partenariat avec les États-
Unis et l’industrie afin d'harmoniser et de synchroniser les exigences
des politiques, car ces pays forment une aire géopraphique dotée
d’une infrastructure uniforme où les déplacements s'effectuent sans
heurts entre les frontières. La technologie des véhicules dans ces
domaines continue d’évoluer rapidement, et les membres de l’ACCV
demeurent déterminés à investir dans la recherche et le développe-
ment et à assurer le déploiement de technologies de pointe en matière
d’aide à la conduite qui réduisent les accidents, les blessures et les
décès au profit des occupants des voitures et des usagers de la route
vulnérables, y compris les véhicules automatisés et les véhicules
connectés.

L'engagement du gouvernement, sous la direction de Transports
Canada, sera nécessaire pour faciliter le déploiement et l’acceptation
de ces technologies par le public. Bien que certains déclarent que les
technologies propres aux VA et aux VC, comme il est convenu de les
appeler, pourraient être prêtes au cours des deux à trois prochaines
années, nous tenons à préciser que leur adoption commencera
lentement et de façon très contrôlée; il est probable qu'on aura
recours d'abord à des applications commerciales spécialisées, comme
le covoiturage, avant de les rendre accessibles aux consommateurs.
Au fur et à mesure que la technologie progressera et sera mise en
application, Transports Canada jouera un rôle clé en vue d'assurer la
coordination nationale et l’harmonisation des approches réglemen-
taires qui seront éclairées par les mesures réglementaires et non
réglementaires américaines.

Nous tenons à souligner les progrès récents, y compris les
modifications apportées à la Loi sur la sécurité des véhicules
automobiles permettant la mise à l’essai et le déploiement de
nouvelles technologies en cas de conflit avec les règlements actuels.
Des mesures ont également été prises afin d'assouplir la loi afin
d’harmoniser la réglementation pour la rendre conforme aux
exigences de l’industrie et des États-Unis qui sont élaborées
rapidement, compte tenu des objectifs en matière de conditions
routières et de politique publique que nous partageons largement en
commun.

De plus, le Comité sénatorial permanent des transports et des
communications a publié son rapport intitulé Paver la voie:
Technologie et le futur du véhicule automatisé, et Transports Canada
a entrepris des consultations sur les options stratégiques en vue
d'améliorer le régime de sécurité des VA et des CV. Transports
Canada collabore également avec les provinces et les territoires par
l’entremise du Conseil canadien des administrateurs en transport
motorisé.

À mesure que la préparation se poursuit, il est primordial de
veiller à ce que les approches soient harmonisées d'une adminis-
tration à l'autre et d’éviter les obstacles susceptibles de nuire à la
mise à l’essai et au déploiement de ces technologies au Canada. Ces
mesures sont essentielles pour que le Canada puisse attirer des
activités qui appuieraient les efforts mondiaux, compte tenu des
nombreux essais et recherches qui ont déjà lieu dans d’autres pays.

Nous sommes également très conscients du fait que la
confidentialité des données et la cybersécurité sont des éléments
clés du déploiement réussi et de l’acceptation par le public des
véhicules automatisés et connectés. Ils sont une priorité pour
l’industrie automobile, le consommateur et le gouvernement. La
protection et la confidentialité des données sont intégrées dès les
premières étapes du développement des produits. À mesure que ces
technologies évolueront, les entreprises membres de l’ACCV
continueront de se conformer aux lois fédérales et provinciales
exhaustives visant à protéger les renseignements personnels des
consommateurs. À l'échelle fédérale, cela comprend la LPRPDE
ainsi que la LCAP.

Les constructeurs d’automobiles sont également proactifs lorsqu’il
s’agit de prendre des mesures pour régler les problèmes de
cybersécurité. Des dispositifs de sécurité sont mis en oeuvre à
chaque étape de la conception et de la fabrication des véhicules.
Depuis longtemps, le secteur a établi des partenariats avec des
groupes de recherche publics et privés et participe à des forums sur
de nouveaux enjeux. Le Centre d'échange et d'analyse de
renseignements — communément appelé Auto-ISAC — a été créé
en juillet 2015 pour trouver et échanger de l’information sur les
cybermenaces possibles dans le cadre des efforts continus de
l’industrie visant à protéger les systèmes et les réseaux électroniques.

À mesure que les technologies des véhicules automatisés et
connectés seront élaborées et mises en application, il faudra
poursuivre les discussions dans de nombreux domaines, mais je
m'arrêterai ici. Je veux toutefois insister sur la détermination des
membres de l’ACCV à assurer la sécurité et la protection des
renseignements personnels des Canadiens et à maintenir un dialogue
constructif avec le gouvernement à mesure que ces technologies
continueront de progresser.

Merci beaucoup.

● (1635)

La présidente: Merci beaucoup.

Allez-y, madame Kargas.

[Français]

Mme Catherine Kargas (présidente, Mobilité électrique
Canada): Bonjour.

Je vous remercie de m'avoir invitée.

[Traduction]

Il est largement admis qu’au cours de la prochaine décennie, le
secteur des transports fera l’expérience de plus de changements qu’il
n'en a connus au cours du siècle dernier. Les nouvelles technologies
pour les véhicules et les nouveaux modèles de mobilité auront une
incidence profonde sur la circulation des personnes et des biens.

Du côté de la technologie, la connectivité et l’automatisation
feront partie du paysage de la mobilité. La combinaison de ces
technologies est prometteuse pour assurer une mobilité plus sûre,
plus démocratique et, si elle est planifiée de façon appropriée, plus
durable grâce à l’utilisation judicieuse des VA. Dans le monde entier,
les gouvernements adoptent des règlements favorisant l’arrivée de
ces véhicules et investissent dans la création de carrefours industriels
axés sur les technologies des véhicules connectés et autonomes, dans
l’espoir d’attirer des intervenants dans le domaine de la mobilité qui
engageront des fonds localement, ce qui rapportera des avantages
économiques substantiels.
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Au Canada, l’Ontario a pris les devants en matière de
développement et d’intégration de ces technologies. Par l’entremise
des Centres d’excellence de l’Ontario, le gouvernement de cette
province investit avec l’industrie privée dans les efforts consacrés à
la recherche et au développement. La présence d'une main-d'oeuvre
qualifiée apte à mettre au point ces technologies est, bien sûr,
essentielle pour attirer des intervenants. À titre d'exemple, les
travaux de recherche en VA effectués à l’Université de Waterloo, qui
sont reconnus à l’échelle internationale, attirent l’attention et les
investissements du secteur privé.

En décembre 2017, le gouvernement du Québec a déposé le projet
de loi 165 visant à modifier le Code de la sécurité routière et d’autres
dispositions. Il prévoit des règles spéciales susceptibles d'être fixées
dans le cadre d’un projet pilote autorisé par le ministre afin de
permettre aux VA de circuler sur le réseau routier du Québec.
Comme on l’a dit précédemment, le moment est venu d’agir pour
faire en sorte que le Canada soit un acteur important dans ce qui
devrait devenir une industrie de plusieurs milliards de dollars.

Grâce à l’expertise de ses membres, Mobilité électrique Canada
occupe une place privilégiée pour comprendre et promouvoir
l’adoption accélérée des VA comme élément clé d'une mobilité
durable. Nous sommes convaincus que les futurs véhicules
connectés et autonomes doivent être dotés d’une propulsion
électrique afin de réduire les émissions de gaz à effet de serre.
Nous encourageons le gouvernement fédéral à étudier les répercus-
sions des véhicules connectés et des VA dans le Cadre pancanadien
sur la croissance propre et les changements climatiques et à élaborer
des règlements qui feront en sorte que les futures technologies
véhiculaires soient électriques.

L'International Zero-Emission Vehicle Alliance, qui compte des
membres en Europe et en Amérique du Nord, dont deux au Canada,
soit au Québec et en Colombie-Britannique, étudie actuellement
l’avenir des parcs de véhicules autonomes en autopartage et les
moyens de faire en sorte qu'il soient composés de véhicules
électriques. Les autorités cherchent à collaborer avec d’autres
gouvernements en vue d’élargir le marché mondial des VEZ et
d’améliorer la coopération gouvernementale en matière de politiques
sur les VEZ afin de renforcer et de coordonner les efforts visant à
lutter contre la pollution atmosphérique, de limiter les changements
climatiques mondiaux et de réduire la dépendance au pétrole en
augmentant le déploiement des VEZ.

Je suis la gestionnaire de projet de cette initiative et je dirige le
travail de l’alliance. J’encourage le gouvernement du Canada à tirer
des leçons des travaux entrepris par cette alliance.

Le Comité permanent des transports, de l’infrastructure et des
collectivités de la Chambre des communes devrait étudier comment
faire en sorte que les véhicules connectés et automatisés soient
électriques. Cette étude devrait viser trois objectifs.

Il s'agit d'abord de déterminer les avantages des VA électriques
compte tenu des changements climatiques au Canada. Aujourd’hui,
les transports produisent environ le quart des émissions de GES au
pays. Comme il est prévu, si le nombre de kilomètres parcourus par
les véhicules augmente avec l’arrivée des VA, sans changement dans
les technologies de propulsion, nous pouvons raisonnablement nous
attendre à ce que le secteur des transports entraîne des augmentations
importantes des émissions de GES. Compte tenu des émissions de
GES générées par le secteur des transports, des engagements du
Canada en matière de changements climatiques et des inconnues
quant à l’utilisation des VA, il est essentiel que le Comité
recommande les nombreux avantages que présentent les technolo-

gies véhiculaires à venir utilisant l'électricité, et rassemble des
informations à ce sujet.

Le deuxième objectif consiste à déterminer les domaines relevant
de la réglementation fédérale. Le gouvernement fédéral canadien
doit agir dans l’intérêt des Canadiens. Dans le domaine des VA et
des VC, il est recommandé de collaborer avec d’autres adminis-
trations et d'autres organisations comme l'Alliance VEZ, et d'en tirer
des enseignements. Le travail que nous proposons devrait évaluer les
répercussions de ces technologies et des modèles de gestion
connexes afin d’élaborer des politiques, des règlements et des
programmes qui tiennent compte de l’intérêt des Canadiens, de
l’économie et de l’environnement, et il devrait comporter trois
éléments.

● (1640)

Premièrement, il faut déterminer comment assurer la sécurité de la
technologie, comment nous la testons.

Deuxièmement, il faut évaluer les changements à apporter à la
législation sur les données pour sauvegarder les intérêts des
Canadiens concernant notamment la garde, l’accès et l’utilisation
des données sur la mobilité, ainsi que les modalités de collaboration
avec les gouvernements provinciaux, territoriaux et municipaux afin
d’assurer la mise en place de modèles de mobilité durable intégrant
ces technologies.

La troisième partie de cette étude vise à cerner les avantages
économiques et les possibilités de création d’emplois au pays. Nous
avons parlé des pertes d’emplois. Nous devons maintenant
déterminer comment l’arrivée de cette technologie et de ces modèles
commerciaux peuvent créer des emplois au Canada.

La présidente: Merci beaucoup.

Monsieur Rathwell, vous avez la parole.

M. Kent Rathwell (fondateur et directeur général, Sun
Country Highway Ltd.): Bonjour. Je m’appelle Kent Rathwell,
de Sun Country Highway.

Voilà bien des années, avant qu’il ne se passe grand-chose dans le
secteur des véhicules électriques, nous avons décidé que si l'on ne
prenait pas en compte le fait que les véhicules électriques ne puissent
pas voyager, le véhicule électrique mourrait. Ce serait comme avoir
des véhicules à essence sans stations-service.

Vers 2011, nous avons décidé d’électrifier toute la Transcana-
dienne de St. John’s, Terre-Neuve, à Victoria, en Colombie-
Britannique, et ce, sans l’aide financière du gouvernement. Nous
voulions prouver que les gens ordinaires et les Canadiens d’un bout
à l’autre du pays pouvaient s’unir pour assurer la survie du véhicule
électrique à l’échelle mondiale.

Nous avons électrifié toute la Transcanadienne en l’espace de huit
mois. Le neuvième mois, nous avons parcouru 10 000 kilomètres au
volant de la voiture la plus rapide et la plus sexy au monde
pratiquement. Dépourvue de tuyaux d’échappement, elle bénéficiait
d'une infrastructure permettant un chargement quelques centaines de
fois plus rapide que la norme prévue par le secteur de l’automobile
pour le niveau 2.

Nous l’avons conduite en plein hiver pour prouver qu’au Canada,
même dans un climat parmi les plus rudes et les plus froids du
monde, l'infrastructure de véhicules électriques faisait ses preuves.
Débat terminé. Nous avons montré que non seulement les voitures
peuvent être rapides et attrayantes, mais qu’elles peuvent circuler
sans émissions et que tout le réseau est en fait gratuit. Depuis, nous
avons électrifié la plupart des routes du Canada avec la même
technologie.
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Quant au secteur de l’automobile, il reste à la traîne. Mis à part
Tesla et quelques autres constructeurs qui nous ont emboîté le pas, il
continue de sortir des véhicules incapables de tirer pleinement parti
de notre capacité de rechargement de niveau 2, des centaines de fois
plus rapide.

Nous avons maintenant déployé cette infrastructure dans de
nombreux pays et définitivement prouvé que les voitures peuvent
circuler à peu près partout chez nous et que leur performance de
rechargement dépasse de loin les normes actuelles avec une
infrastructure déjà en place. Mais le secteur automobile ne suit pas.

Essentiellement, je suis ici pour ajouter quelques touches au
tableau que pourrait présenter le déploiement de véhicules auto-
nomes.

Nous avons fait venir d’autres constructeurs au Canada pour leur
fournir l’ingénierie, la conception et les pièces canadiennes. En fait,
ils font aussi tous leurs essais de collision au Canada.

En ce qui concerne les véhicules autonomes, c’est un nouveau
secteur. Il est en croissance rapide et appelé à gagner en sécurité. Il
pourrait, dit-on, représenter un chiffre de plusieurs billions de dollars
d’ici 2025.

Le Canada peut renoncer devant la difficulté. Ou bien se fixer des
objectifs à sa portée et se concentrer sur quelques filières et
domaines permettant une mise en oeuvre rapide de la conduite
autonome pour devenir un chef de file mondial sur ces fronts. Nous
pourrons alors non seulement stimuler notre économie, mais aussi
sauver des vies comme le disait un témoin précédent.

Nous pouvons aussi réduire les émissions. Au Canada, les
émissions dues aux transports constituent l’un de nos plus grands
enjeux dans la lutte contre les changements climatiques et nous
pouvons le faire très facilement dans le secteur des transports.

Encore une fois, je vous remercie de m’avoir invité aujourd’hui.
● (1645)

La présidente: Nous avons, je crois, entendu les témoignages,
alors nous allons suspendre la séance et aller voter à la Chambre.

Le Comité souhaite-t-il revenir pour les 15 minutes restantes afin
que nous puissions poser quelques questions?

Une voix: Pourquoi ne pas poser quelques questions maintenant?

Le président: Nous pourrions peut-être en examiner quelques-
unes. Par exemple, l'une venant de vous, l'une de ce côté-ci, et un...
ce sera donc deux, quatre et six.

Une voix: Après quoi nous aurons terminé.

Le président: Allons-y.

Allez-y, Matt.

M. Matt Jeneroux: Merci d’être venus.

Lorsque des VA sont sur la route, pourriez-vous nous dire ce qui
doit se passer, non seulement au niveau fédéral, mais aussi au niveau
provincial et municipal, avec les panneaux d’arrêt et tout le reste, y
compris les lignes qu'on est en train de peindre?

Mme Catherine Kargas: Voulez-vous que je parle de l’infras-
tructure?

Tout dépend du genre de développement en cours actuellement. Il
y a des organismes comme Waymo, par exemple, qui est considéré
comme l’un des chefs de file du développement de cette technologie,
qui partent du principe qu’il n’y aura pas de changements aux
infrastructures. Il faudra pourtant un minimum de... Par exemple, les
nids-de-poule doivent tendre à disparaître. Entrez dans n’importe
quelle ville, Montréal en particulier, on se croirait dans une zone de

guerre. L’état de nos routes doit permettre à ces véhicules de
fonctionner correctement.

Il faudra aussi améliorer la visibilité de la signalisation au sol.
Bien des promoteurs vous le diront. Avec une chaussée de qualité et
une signalisation au sol bien visible, une bonne partie de la
technologie en cours de développement peut certainement fonction-
ner en conjonction avec les technologies de cartographie appro-
priées.

La présidente: Merci beaucoup.

Nous allons passer à M. Badawey.

M. Vance Badawey (Niagara-Centre, Lib.): Merci, madame la
présidente.

J’aimerais creuser encore un peu la question, d’autant que nous en
avons discuté tout à l’heure, et la centrer sur les fabricants et les
consommateurs.

J’ai deux questions.

Songez que le gouvernement tente d’être un catalyseur. Nous
essayons de donner des outils au secteur au moyen de nos
programmes de recherche et de développement, d’innovation, de
nos programmes scientifiques et de faciliter par là les choses entre
les paliers de gouvernement — fédéral, provincial, municipal ou les
différents ministères fédéraux et provinciaux — et, bien sûr, de faire
les investissements appropriés dans l’infrastructure afin de nous
préparer au mieux à ce changement de culture. Enfin, avant de poser
mes questions, je veux souligner que la culture ne concerne pas
seulement la conduite automobile, mais aussi la façon dont le produit
est livré et le transport en commun et la liste continue.

Tout cela amène deux questions. Premièrement, le gouvernement
peut-il faire davantage pour permettre à l’industrie de mettre en place
les normes beaucoup plus rapidement, comme le suggéraient les
délégués précédents?

Ma deuxième question vise l'intérêt du consommateur, car on sait
qu’il y aura beaucoup d’avantages sur le plan des possibilités de
revenus pour les fabricants. Ils seront en mesure de se procurer de
nouveaux courants de revenus par comparaison avec l'achat ponctuel
du véhicule, qui n'offre plus guère de possibilité de renouveler les
revenus. Maintenant, la collecte de données, la publicité et autres
choses du genre offriront de nombreuses autres possibilités pour ces
fabricants de réaliser des revenus.

Ma deuxième question concerne le consommateur. Le consom-
mateur aura-t-il la possibilité de profiter d’un prix plus bas ou des
nouvelles sources de revenus qu’offrira désormais le véhicule dans
les différents secteurs?

● (1650)

La présidente: Avant que vous ne répondiez, j’aimerais faire une
suggestion. M. Aubin veut poser sa question. Monsieur Aubin,
voulez-vous vos deux minutes?

Ensuite, vous pourrez répondre aux deux questions en même
temps, de sorte que chacun dispose de ses deux minutes.
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Allez-y, monsieur Aubin.

[Français]

M. Robert Aubin: Merci, madame la présidente.

J'aimerais poser une question rapide à Mme Kargas, mais les
autres témoins peuvent aussi y répondre.

J'ai compris de votre discours que tous les véhicules autonomes à
venir devront être électriques; c'est un point important que vous avez
soulevé. Je sais bien que la lutte contre les gaz à effet de serre est
primordiale, mais pourquoi rejeter d'emblée, par exemple, toute la
technologie fondée sur l'hydrogène?

Mme Catherine Kargas: Les solutions visant l'automatisation
des véhicules incluent l'électricité et l'hydrogène.

M. Robert Aubin: C'est parfait.

Merci.

[Traduction]

La présidente: Pouvez-vous répondre à la question de
M. Badawey en même temps?

M. Mark Nantais: Je veux bien essayer.

Tout d’abord, ces technologies ne sont pas pour l’année prochaine
ni la suivante. Leur introduction sera lente. On n’a pas besoin d’avoir
que des véhicules à émission zéro — en fait, au départ, il n'y aura
probablement pas que des VEZ —, mais les véhicules électriques
joueront certainement un grand rôle dans le domaine des véhicules
autonomes.

Nous passons à une économie partagée. On en vient non
seulement à la voiture partagée, mais à une économie partagée où
les gens n’achètent pas nécessairement un véhicule, mais où ils
bénéficieront de tous les avantages de transport que leur donnerait un
véhicule. Cela offrira de nombreuses possibilités en matière de
mobilité et pour les personnes handicapées et il y aura des avantages
pour les consommateurs à cet égard.

On parle de publicité et de débouchés économiques sur le plan des
ventes et de choses de ce genre, mais c’est probablement le moindre
de nos objectifs. Ce qu'on cherche à faire, c’est à construire un
véhicule sécuritaire, capable d’anticiper toutes les conditions
routières, qui sera relié à l’infrastructure de manière à faciliter le
déplacement des véhicules et à réduire la congestion et les émissions.
C’est tout cela.

Nous devons être prudents, car on n'en est pas au « prêt-à-
brancher ». On a intégré dès le départ la technologie dans la
conception et la fabrication du véhicule. C’est parce que nous
devons prévoir tous les types de conditions routières et météorolo-
giques et l’intégration avec l’infrastructure elle-même, et c’est une
tâche énorme. C’est pourquoi nous formons des partenariats de
recherche avec des universités et des instituts ici au Canada sur
l’intelligence artificielle et ainsi de suite.

Cela fait partie de l’autre économie dont nous bénéficierons. Les
consommateurs eux-mêmes obtiendront cet avantage sans avoir
peut-être à supporter tous les coûts associés à la propriété et c’est
vraiment l’élément clé.

Nous dépenserons probablement 100 milliards de dollars pour les
véhicules à émission zéro, les véhicules électriques, alors ils feront
partie intégrante de l’avenir, mais il nous faut distinguer entre
véhicules connectés et véhicules autonomes. L'évolution de ces
derniers n'est pas subordonnée à celle des véhicules électriques; elle
tient simplement à l’aspect autonome de la chose, aux avantages en
matière de réduction du nombre des blessés et des décès et de

mobilité. Les VEZ en feront partie à l’avenir, mais je peux vous dire
que ce sera une combinaison de ces éléments pendant la période de
transition, et cette période de transition prendra un certain temps.

Ce sont des questions très compliquées et notre industrie veut
procéder avec ordre et méthode. D'où l'importance de travailler avec
Transports Canada et les provinces pour veiller à ce que nous ayons
des règlements uniformes qui n’entraveront pas l’introduction de ces
technologies.

La présidente: Merci beaucoup, monsieur Nantais.

Chers témoins, nous devons suspendre la séance et aller voter.
Nous disposerons d’environ 12 à 14 minutes. Si les témoins sont
prêts à attendre...

Le Comité veut-il revenir après les votes pour que nous puissions
poser quelques questions? Que souhaite le Comité? Voulez-vous
revenir 15 minutes après le vote? C’est à peu près tout ce que nous
aurons.

Des voix: D’accord.

Le président: D’accord. Les témoins sont-ils prêts à attendre?
D’accord.

Je vais suspendre la séance. Merci.

●
(Pause)

●

● (1710)

La présidente: La séance reprend.

Je remercie nos témoins de leur patience.

Monsieur Aubin, nous allons commencer par vous.

[Français]

M. Robert Aubin: Merci, madame la présidente.

Je remercie le témoin de la précision au sujet de l'hydrogène. Cela
m'amène à une question qui s'adresse à vous, monsieur Rathwell.

Concernant ce réseau de bornes électriques qui nous permettraient
de parcourir tout le pays, on parle véritablement de voitures
électriques que l'on peut brancher et non d'un réseau parallèle pour
les voitures fonctionnant à l'hydrogène. J'imagine que ce réseau
serait mis sur pied par l'entreprise privée. Est-ce bien cela?

[Traduction]

M. Kent Rathwell: Oui.

[Français]

M. Robert Aubin: C'est clair. Merci.

● (1715)

[Traduction]

La présidente: Merci.

Allez-y, monsieur Graham.

Le 26 mars 2018 TRAN-96 13



M. David de Burgh Graham (Laurentides—Labelle, Lib.): J’ai
beaucoup de questions. Je serai aussi bref que possible. Combien de
temps m'accordez-vous?

La présidente: Le moins possible.

M. David de Burgh Graham: Oh, mon Dieu. Alors je devrai
accélérer le débit.

Monsieur Nantais, j’ai quelques questions à vous poser.

Vous avez parlé du déploiement progressif des véhicules
autonomes. À votre avis, est-ce que les voitures autonomes
fonctionneront davantage comme des taxis ou est-ce que les gens
seront toujours enclins à acheter leur propre véhicule — et c’est
votre intention que les gens achètent leur propre véhicule — plutôt
que d’avoir une économie de partage des véhicules? Quel est votre
objectif?

M. Mark Nantais: La première vague concernera sans doute les
véhicules commerciaux et les flottes de taxi. Le contrôle sur les
flottes en sera facilité. En général, je ne crois pas me tromper en
disant qu'au départ ces flottes seront autoassurées par leurs
propriétaires. Cela commencera comme ça.

Le problème est en partie de savoir comment acquérir suffisam-
ment d’expérience sur le terrain grâce à ces technologies, comment
l'intégrer dans son logiciel et dans ses véhicules. Quand on dit
« gérer », on dit aussi: « comment faire cela de façon sécuritaire et
méthodique? »

M. David de Burgh Graham: Pour les véhicules commerciaux,
la réponse sera oui, j’imagine, mais pour les véhicules privés, faut-il
autoriser les véhicules autonomes à fonctionner sans occupants?
Faut-il autoriser les gens à les utiliser sans personne à bord? Je pose
la question parce que si tout le monde a un véhicule autonome, va au
travail avec et le renvoie vide à la maison, on a une deuxième heure
de pointe en écho. Je me demande ce que vous en pensez.

M. Mark Nantais: Eh bien, tout d’abord, il y aura un processus
par étapes pour les systèmes de conduite automatisée. On utilise
d'habitude les définitions de la Société internationale des ingénieurs
de l’automobile. Elle classe la technologie en cinq niveaux, de zéro
ou un à cinq. Le niveau 5 est celui du véhicule entièrement
autonome, c’est-à-dire sans conducteur. Un véhicule tout seul. C’est
un processus par étapes. Nous en sommes à peu près au niveau 3 en
ce qui concerne les systèmes automatisés d’aide à la conduite.

Au bout du compte, nous y arriverons, mais ce ne sera pas tout de
suite.

La présidente: Monsieur Graham, je dois essayer de placer
quelques autres questions. Nous allons lancer toutes les questions
que nous pourrons poser en 15 minutes.

C’est au tour de M. Badawey.

M. Vance Badawey: Merci, madame la présidente.

J’aimerais revenir à la première question que j’ai posée plus tôt et
obtenir une réponse plus approfondie. Il s’agissait de savoir dans
quelle mesure le gouvernement peut participer davantage.

Nous avons parlé plus tôt de certaines possibilités en matière de
revenus. On m'a donné, je sais, une réponse détaillée à ce sujet. À
propos du rôle du gouvernement comme catalyseur, qui offre des
ressources et collabore avec les différents paliers de gouvernement,
avec les différents ministères, nous avons lancé de nombreux
programmes au cours des deux dernières années. Que pouvons-nous
faire de plus?

M. Mark Nantais: Je vous conseillerais de continuer ce que vous
faites, mais ce qu'il nous faut à coup sûr éviter, c’est de créer des
obstacles par manque de coordination et de cohérence.

Les véhicules traversent constamment la frontière entre le Canada
et les États-Unis. Il n’y a pas vraiment de frontière parce que les
véhicules sont omniprésents. Nous sommes un peu en retard par
rapport à la NHTSA, le réseau routier national, en ce sens qu’elle a
toute une série de politiques différentes sur ce que les constructeurs
de véhicules devraient envisager en ce qui a trait à la conception et
au déploiement automatisés des véhicules. Il nous faut faire de même
de notre côté et en cohérence avec elle.

La cohérence s'impose. Il ne faut pas permettre à chaque
municipalité, par exemple, de mettre en place ses propres exigences
parce que cela ne pourrait que freiner l’avancement de ces
technologies. Il s’agit de cohérence nord-sud et de cohérence est-
ouest.

C’est là l'essentiel et le gouvernement a son rôle à jouer.

M. Vance Badawey: À ce sujet, pour ce qui est des deux côtés de
la frontière— à l’échelle internationale, en fait—, l’industrie a-t-elle
également examiné non seulement les véhicules, mais aussi
l’intégration des méthodes de transport, par exemple, aérien,
maritime et ferroviaire et des véhicules eux-mêmes?

M. Mark Nantais: Je peux vous dire comment nous fabriquons
les véhicules. Parce que nous sommes une industrie très intégrée,
nous transférons des marchandises de part et d’autre de la frontière
jusqu’à six ou sept fois par jour avant d'aboutir au produit final.
Nous sommes de vraies compagnies multimodales, en ce sens que
nous utilisons aussi bien le camion que le rail et le transport maritime
et aérien, selon le cas.

Bien sûr, dans notre secteur, le transport aérien coûte extrêmement
cher, mais si une chaîne de montage s’arrête, cela représente environ
1,5 million de dollars de perte de revenus par heure, alors nous
faisons ce qu’il faut. Nous sommes vraiment multimodaux; nous
passons d'un mode à l’autre et tous sont entièrement interconnectés.

M. Vance Badawey: Excellent. Merci.

La présidente: Allez-y, monsieur Chong.

L'hon. Michael Chong: Merci, madame la présidente.

Je veux poser une question à Mme Kargas et lui donner l’occasion
de s’expliquer.

Vous avez fait une recommandation assez audacieuse selon
laquelle tous les véhicules autonomes doivent avoir une propulsion
électrique. C’est une recommandation plutôt robuste. D’après les
nombreux rapports d’experts que j’ai lus, le moteur à combustion
interne n'est pas près de disparaître, alors peut-être pourriez-vous
nous dire exactement ce que vous voulez dire lorsque vous dites que
tous les véhicules autonomes doivent avoir une propulsion
électrique.
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● (1720)

Mme Catherine Kargas: Bien sûr.

Dans toutes les études et évaluations effectuées à ce jour à
l’échelle internationale en vue de connaître le nombre de véhicules-
kilomètres que peut parcourir un véhicule automatisé, on estime que
le nombre de kilomètres parcourus peut augmenter de moitié ou
doubler. Ainsi, si on continue d'utiliser le moteur à combustion
interne pour se déplacer, compte tenu de l’importance du secteur des
transports dans les émissions de gaz à effet de serre, nous allons nous
retrouver dans une situation très difficile, en tant que pays, voire
même à l’échelle internationale, pour atteindre bon nombre de nos
objectifs d’atténuation des changements climatiques, si nous n’y
réfléchissons pas à l’avance et ne mettons pas des règles en place.

Par exemple, des municipalités et des pays affirment déjà qu’en
2030 ou en 2035, ils n'autoriseront plus les véhicules à moteur à
combustion interne. Ce que je propose, c’est que, alors que nous
nous préparons à l'arrivée des véhicules automatisés, avec ce qu'on
sait déjà en termes de véhicules-kilomètres, on songe à introduire des
commandes électriques dans ces véhicules.

La présidente: Merci.

C’est au tour de M. Hardie.

M. Ken Hardie: Je vous ai prévenu de ce que j’allais demander,
alors j’espère que vous avez eu l’occasion d’y réfléchir.

Personne ne peut contester le fait que les émissions produites par
un véhicule électrique qui circule sur la route sont quasiment nulles,
mais il faut aussi tenir compte de la source de l'énergie électrique qui
alimente le véhicule. Si nous sommes dans les Prairies et que nous
brûlons du charbon pour produire l’électricité destinée aux véhicules
électriques, nous ne sommes pas vraiment plus avancés.

Il faut donc se poser deux questions, je dirais. La première
concerne la demande additionnelle en gigawatts qu'exigerait de notre
réseau électrique un très grand parc de véhicules électriques?
Deuxièmement, que devront faire les gouvernements provinciaux et
fédéral pour trouver une meilleure façon de produire cette électricité?

Mme Catherine Kargas: Voulez-vous que je réponde?

M. Ken Hardie: Oui.

Mme Catherine Kargas: C’est très différent d’une région à
l’autre du pays. Dans une province comme le Québec, par exemple,
le service public a déjà fait l’analyse et estime qu’il peut alimenter
plus d’un million de véhicules électriques sur les routes provinciales
sans devoir changer quoi que ce soit au réseau. En ce qui concerne
les entreprises de distribution locales en Ontario ou BC Hydro, nous
entendons le même discours.

Quant à votre affirmation voulant que l'utilisation du charbon ne
permette pas d'améliorer la situation, je réponds qu'il n’y a aucun
réseau au Canada qui soit entièrement alimenté au charbon, où le
charbon produit toute l’électricité, donc nous avons la possibilité,
même si ce ne sont pas toutes des énergies renouvelables, dans une
province comme l’Ontario où il y a beaucoup d’énergie nucléaire, ou
dans une province comme le Manitoba, ou dans des provinces
comme la Colombie-Britannique ou le Québec où il y a beaucoup
d’énergies renouvelables — en fait, presque toutes sont renouvela-
bles — de réduire les émissions de gaz à effet de serre et...

M. Ken Hardie: Qu’en est-il de l’Alberta, de la Saskatchewan ou
de Terre-Neuve-et-Labrador?

Mme Catherine Kargas: L’Alberta a déjà adopté des règlements
et des plans pour éliminer toutes ses centrales thermiques à charbon.

● (1725)

M. Ken Hardie: Elle les remplace par quoi?

Mme Catherine Kargas: Eh bien, des énergies renouvelables...
Le prix de l’énergie solaire diminue de façon importante.

La présidente: M. Rathwell essaie de faire une remarque à ce
sujet.

M. Kent Rathwell: L’Alberta a octroyé des contrats pour
l’approvisionnement en énergie renouvelable et, à toutes fins
pratiques, les tarifs sont les plus bas de l’histoire, de l’ordre de 4 ¢
du kilowattheure. On ne peut pas construire des centrales au charbon
à ce prix-là, alors c’est certainement possible.

Pour revenir à ce que j’ai dit plus tôt, nous avons électrifié
pratiquement toutes les routes au Canada grâce au réseau de recharge
dont l'utilisation est en fait gratuite. Il y a à peine une semaine, nous
avons lancé le premier service de partage de voitures mues par
l’énergie solaire au Canada. Ainsi la voiture est uniquement
alimentée à l’énergie solaire et il n’y a pas d’émission d’échappe-
ment. Si le partage de voitures solaires est possible aujourd’hui, il
sera très simple de passer aux véhicules autonomes. Le transport à
émission nulle est très facilement réalisable au Canada.

La plupart des parcs d’autobus urbains au Canada sont
subventionnés à hauteur de 60 % ou plus. Si vous convertissez à
l'électricité tous ces parcs d'autobus, vous êtes en mesure de financer
pas mal tous ces parcs de véhicules au pays. Ce que l'électrique rend
possible est plutôt considérable.

On parle d'aujourd’hui. Ces véhicules existent aujourd’hui.

La présidente: Monsieur Aubin, avez-vous une question?

[Français]

M. Robert Aubin: Oui, j'ai une question.

Plusieurs témoins nous ont parlé de l'importance de la protection
des données personnelles. Monsieur Nantais, vous en avez aussi
parlé au début de votre témoignage. J'arrive justement d'une
commission internationale où ce sujet était à l'ordre du jour. Tout
le monde s'accorde sur l'importance de cette priorité, mais bien peu
de témoins arrivent avec des propositions précises.

Nous avons déjà tous coché à un moment donné la case
« J'accepte » sur des documents que nous aurions été incapables
de comprendre, même si nous avions pris le temps de les lire. Ne
serait-ce pas le premier pas à franchir que d'imposer qu'on rédige les
contrats de façon à ce qu'ils soient compréhensibles pour le citoyen?

Ma question s'adresse à vous deux, monsieur Nantais et madame
Kargas.

[Traduction]

M. Mark Nantais: Bien sûr, je pense que ces contrats doivent être
rédigés en langage clair et intelligible. Ensuite, les entreprises
doivent respecter toutes les lois qui s'appliquent. Que ce soit la Loi
sur la protection des renseignements personnels et les documents
électroniques ou encore la Loi canadienne anti-pourriel, il faut s'y
conformer. C’est ce que nous faisons et c’est ce que nous allons faire
à l’avenir, au fur et à mesure que la loi changera, si elle change.

Le 26 mars 2018 TRAN-96 15



À l’heure actuelle, au Canada, par exemple, la loi sur la protection
des renseignements personnels est plus rigoureuse qu’aux États-
Unis. En fait, elle pourrait faire obstacle à l'adoption de certaines
technologies dont nous parlons ici et en retarder la mise en place.

Nous considérons la protection des renseignements personnels
comme étant de la plus haute importance et, à l'instar de la
cybersécurité, elle est intégrée dans le véhicule dès le départ, à
chaque étape de développement et de conception. Nous ne nous
rétracterons jamais à cet égard. C’est d’une importance capitale.

[Français]

Mme Catherine Kargas: Je vous recommande fortement
d'examiner ce que le gouvernement de la Finlande a fait en ce qui
concerne la protection des données et la façon dont celles-ci devront
être utilisées dans un contexte de véhicules autonomes.

[Traduction]

La présidente: Y a-t-il d’autres questions pressantes pour la
minute et demie qu’il nous reste?

Allez-y, monsieur Sikand.

M. Gagan Sikand: Merci, madame la présidente.

Kent, vous avez mentionné une chose sur laquelle j’aimerais avoir
votre avis. Vous avez dit que l’infrastructure ne fait pas vraiment
obstacle aux véhicules électriques, mais c’est souvent ce que nous
entendons dire. Pourriez-vous nous expliquer cela un peu?

M. Kent Rathwell: Bien sûr. C’était évidemment l’un des
principaux problèmes avant que nous électrifiions la plus longue
route au monde et que nous détruisions les mythes sur les véhicules
électriques.

Les bornes de recharge ne coûtent pas cher à installer à votre lieu
de travail ou à votre domicile. Notre modèle consistait à faire en
sorte que les entreprises financent les bornes de recharge et le coût de
faire marcher les véhicules en attirant les conducteurs dans leur
commerce, leur hôtel ou leur restaurant. Si vous dépensez un dollar
pour attirer le conducteur d'un véhicule électrique à votre hôtel et
que cette personne dépense 200 $ chez vous, c’est là un moyen très
peu cher d’attirer des clients.

En ce qui concerne l’accessibilité des véhicules électriques au
Canada, l’offre est supérieure à la demande, mais il est difficile pour
les constructeurs automobiles de rendre cela accessible.

Je dirais qu’au fédéral...
● (1730)

M. Gagan Sikand: Je vais intervenir rapidement, car selon une
étude, la part de marché des véhicules électriques est de 0,4 % au
Canada et de 0,7 % aux États-Unis, mais de 23,3 % en Norvège.

Poursuivez.

M. Kent Rathwell: Pourquoi? C'était essentiellement des mesures
incitatives adoptées par l'ordre fédéral, en Norvège.

Nous avons des bornes de recharge aussi, en Norvège. Ils ont tout
simplement fait du véhicule électrique, en toutes lettres, une option
beaucoup plus alléchante qu’un véhicule ordinaire. C’est une mesure
incitative fédérale qui a donné ce résultat.

La présidente: Monsieur Nantais, vous vouliez ajouter quelque
chose.

M. Mark Nantais: Oui, j’ajouterais simplement, au sujet de
l’expérience norvégienne, qu’il est vrai que le gouvernement a joué
beaucoup sur les incitatifs. Ces mesures n'étaient pas seulement
ponctuelles, elles étaient de plusieurs ordres: certaines étaient d'ordre
monétaire, mais d'autres ne l'étaient pas. On estime que l’incitatif est
d’environ 12 000 $ par année, de sorte que même la Norvège est en
train de revoir toute la question des incitatifs.

Une chose qui est très claire, c’est qu'en l'absence de mesures
incitatives à cette étape précoce, nous ne fixerons pas d’objectifs de
vente ou quoi que ce soit du genre. Elles sont essentielles à
l’adoption rapide des véhicules électriques par les consommateurs.
Nous devrions examiner les incitatifs offerts par les provinces et le
fédéral et les combiner.

La présidente: Monsieur Badawey, avez-vous une brève
question? Non, ça va?

Est-ce que tout le monde est content?

Je remercie beaucoup nos témoins.

Allez-y, monsieur Graham, rapidement.

M. David de Burgh Graham: Monsieur Rathwell et madame
Kargas, je parcours 65 000 kilomètres par année, surtout sur des
routes de terre et des routes secondaires, étant donné la nature de
mon travail. Comment pouvons-nous espérer réussir avec les
voitures électriques tant qu'on n'aura pas des postes d’échange de
batteries où on pourra simplement changer de batterie et continuer sa
route, donc avoir des batteries normalisées?

Nous devons le faire.

M. Kent Rathwell: Il sera difficile pour les constructeurs
automobiles d’accepter d’échanger leurs batteries. Il y a trop de
variantes d'un véhicule à l'autre. Avec la recharge de niveau 2, on a
été étonné qu’ils l'acceptent. Pour ce qui est du niveau 3, ils ne l’ont
pas encore accepté, de sorte que les échanges de batteries ne se
feront probablement pas, à moins qu’il s’agisse d’une flotte privée.

M. Mark Nantais: C’est tout à fait exact. Une grande partie de la
technologie, de la conception, est exclusive. N'oubliez pas que la
conception de chaque véhicule est très différente. Je ne pense pas
qu’un système d’échange voit le jour. Des programmes pilotes ont
été essayés en Israël et ailleurs, mais ça n'a pas marché.

À propos, quand on parle d’infrastructure ou de borne de recharge,
une borne ne suffit pas. Tous les rapports que j’ai lus montrent que
beaucoup plus de bornes de recharge seront nécessaires dans notre
infrastructure. À l’heure actuelle, nous sommes tellement loin de cet
objectif que cela empêchera en fait les gens de voir la valeur de la
proposition à l’avenir, surtout s’ils ont des doutes quant à la
possibilité de trouver une borne de recharge.

La présidente: Nous devons quitter. Étant donné que les témoins
n’ont pas quitté la salle, si quelqu’un d'autre a une question
pressante, je suis sûre qu’ils seront heureux d’y répondre.

Merci beaucoup, tout le monde.

La séance est levée.
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